
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Pensée de la semaine 
 
" Dieu nous a créés pour que nous réalisions de petites choses avec un grand amour. " 
Mère Teresa      

   
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Semaine B 

CDF INFOS  
Le bulletin hebdomadaire à destination  

de nos élèves et de nos familles 

Semaine  

du 5 au 11 avril 2021 



 
 
 
 

 
 
Les affiches réalisées lors de la semaine olympique et paralympique, ( du 1er au 8 Février) sont terminées. Les collégiens 
ont dû faire un travail de recherche sur des jeux olympiques, sur les symboles ou sur les jeux paralympiques. Le but étant 
de les sensibiliser à ces jeux pour les inciter à être curieux lors des JO de 2024 à Paris. 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

ACTIONS DE CAREME 2021 
ECOLE NOTRE DAME – COLLEGE CHARLES DE FOUCAULD 

 
 
      Un grand merci aux élèves de s’être mobilisés, lors des différentes collectes, durant ces trois dernières semaines 
       de Carême :  

¶ 7.360 kg de bouchons  
pour l’Association les Bouchons d’Amour 

¶ 4,5 kg de piles et ampoules usagées   

¶ 4.550 kg de crayons  
 pour l’Association les Clowns de l’Espoir 

¶ Collecte alimentaire 110 kg  
pour l'épicerie sociale Ecomag 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques informations :  
Un mail a été envoyé aux familles pour organiser l’accueil des enfants de parents indispensables à la gestion de la crise 
sanitaire pour les 4 jours de la semaine prochaine du 6 au 9 avril, ainsi que la semaine du 26 au 30 avril. 
Pour tous les collégiens de France, ces presque 2 semaines de classe se feront en effet en distanciel.  
 
S’il s’agit d’une durée assez courte, il me semble néanmoins important de repréciser certaines règles que nous nous sommes 
fixées. 
Il ne s’agira pas dans le travail en distanciel proposé que les élèves suivent à la lettre leur emploi du temps : le rythme de 
travail ne peut pas être le même : Les élèves recevront du travail par leurs professeurs qui leur indiqueront ce qu’ils 
attendent. On donne aux élèves du travail à réaliser qu'ils peuvent faire en autonomie quand ils peuvent (De plus, il n’y a 
souvent qu’un seul ordinateur par famille) 
Parce que la période en distanciel est courte, pour des raisons techniques (impossibilité pour les élèves d’utiliser un 
ordinateur toute la journée => à partager avec les autres membres de la famille) et pour des raisons de concentration 
possible devant un écran : les cours ne seront pas forcément proposés en visio. 
Certains enseignants qui le souhaitent pourront utiliser la visio : ils l’inscriront dans l’agenda des élèves pour éviter une 
succession de visio la même journée pour le même groupe d’élèves. 
 

Un grand merci à l’équipe APPEL pour la 

distribution des chocolats. 



Une vie de classe en visio sera proposée par chaque Professeur Principal le lundi 26 ou mardi 27 avril (possibilité aux autres 
professeurs de venir y dire bonjour et discuter avec les élèves) : [Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ǊŜŎŜǾǊƻƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous pour 
leur classe.   
 
Nous devons également nous adapter et modifier l’organisation prévue au retour en présentiel en mai :  
Au sujet du Brevet blanc n°2 : il est supprimé tel qu’imaginé au départ 
Un sujet en distanciel sera proposé aux élèves de 3ème la semaine après les vacances. En cas de questions, les élèves 
pourront les poser à leur retour en présentiel. 
  
Au sujet de l’oral blanc en 3ème : proposé pour ceux qui le souhaitent (sur leur vrai sujet d'oral). 
Il sera planifié sur 2 mercredis matin 
Répartition de la moitié des élèves de 3ème  sur le mercredi 5 mai, l’autre moitié le 19 mai. 
Comme seule la moitié des élèves passe chaque mercredi, l'autre moitié reste à la maison. 
Les élèves qui passeront leur oral blanc passeront également le même mercredi matin les épreuves écrites : PIX et ASSR 
  

Epreuves du brevet : L'établissement est fermé pour tous les autres élèves. 
Oral du brevet = Lundi 14 juin.  
Ecrits du brevet 28/29 juin 
 

  
Au sujet de la Profession de foi : 
Les dates des messes restent inchangées (6 juin ou 13 juin). 
Le temps fort n°1 prévu initialement le samedi 24 avril est déplacé au mercredi 12 mai après-midi. 
Le temps fort n°2 est maintenu au samedi 5 juin 9h comme initialement annoncé. 
  
  
Pour l’accueil des enfants de « parents indispensables à la gestion de la crise sanitaire » : ils seront pris en charge par des 
salariés. L’objectif sera de leur permettre de faire le travail en distanciel comme s’ils étaient à la maison. (Ils devront penser 
à prendre leur casque ou leurs écouteurs) 
 

Bonnes fêtes de Pâques. 

Philippe Lesieur 
 

Lundi 5 : Ste Irène 

 
Bon anniversaire à Ethan Radajewski en 3èmeKolinka et à Clément Tempet en 3ème 
Muller 
Lundi de Pâques 

Mardi 6 : St Marcellin Bon anniversaire à Margaux Berquin en 3èmeFleming 
TRAVAIL EN DISTANCIEL  

Mercredi 7 : St Jean-Baptiste 

de la Salle 

 

Bon anniversaire à Lucas Félicijan en 5ème Devos 
TRAVAIL EN DISTANCIEL 

Jeudi 8 : Ste Julie Bon anniversaire à Louis Blaszczyk  en 3èmeFleming 
TRAVAIL EN DISTANCIEL 

Vendredi 9 : St Gauthier Bon anniversaire à Axel Diaz  en 6ème Owens 
TRAVAIL EN DISTANCIEL 

Infos A VENIR : Vacances de Pâques : du 12 au 25 avril. 

                             Reprise en distanciel du 26 au 30 avril 

                             Retour au collège le lundi 3 mai (nous vous indiquerons si des modalités particulières seront 

                             mises en place) 

Ce week-end, bon anniversaire à : Louna Platel en 6ème Owens (le samedi 10 avril)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

Voici quelques points qui ont été évoqués lors de certains conseils de classe du 2ème trimestre et qui nous semblent 
intéressants de partager avec l’ensemble de la communauté éducative : 
 
- Le poids du cartable : 
Il est remonté que le poids du cartable pouvait être trop élevé pour nos jeunes élèves. C’est un problème qui se pose 
particulièrement pour les élèves demi-pensionnaires (qui ont leurs affaires pour toute la journée) et pour ceux qui 
prennent les moyens de transport le matin et/ou le soir. 
Il s’agit là d’une question fort intéressante car plus qu’un besoin de répondre à un souci de santé pour le dos de nos 
élèves, il y a derrière des questions de méthodologie, d’autonomie et d’organisation à travailler ensemble. 
Une réflexion sera proposée pour traiter ce sujet : 
- Comment aider/vérifier que la préparation du cartable le soir se fait dans les meilleures conditions ? quelles méthodes, 
astuces sont efficaces et peuvent être partagées ? 
- le choix des fournitures scolaires : cahiers/classeurs-chemises ? place des livres ? … 
- Comment permettre à l’élève de ne pas porter le cartable toute la journée de cours en cours quand ils changent de salle 
: pochette à prévoir ? Lieux de stockage/étagères à prévoir dans la classe principale des élèves ? organisation à prévoir ? 
 
- Le téléphone au collège : 
Il a été remonté que certains élèves l’utilisent (visionnage de vidéos, utilisation des réseaux sociaux… pendant le temps 
de présence au collège) quand ils sont aux toilettes porte fermée et donc quand la surveillance des adultes est rendue 
impossible. 
Aujourd’hui notre règlement intérieur stipule que l’usage des téléphones portables est interdit dans l’enceinte de 
l’établissement (sans l’autorisation d’un adulte de l’équipe). Néanmoins indispensable pour certains élèves afin de 
permettre un lien avec leurs parents lorsqu’ils se déplacent entre le collège et la maison, le téléphone est toléré dans le 
collège mais doit être éteint. Les élèves ont la possibilité de le déposer à la vie scolaire en arrivant et le reprendre en fin 
de journée. 
Si cette pratique basée sur le volontariat était plus fréquemment utilisée il y a quelques années, force est de constater 
qu’aujourd’hui très rares sont les élèves qui le déposent pour la journée.  
Sur le site du ministère (education.gouv.fr), on peut lire : ç Lôutilisation du t®l®phone portable peut nuire gravement ¨ la qualit® dô®coute 

et de concentration n®cessaire aux activit®s dôenseignement. Son usage est ¨ lôorigine dôune part importante des incivilit®s et des 

perturbations au sein des établissements. Les téléphones mobiles peuvent susciter la convoitise, le racket, le vol entre camarades. 

En outre, leur utilisation dans lôenceinte des ®tablissements diminue la qualit® de la vie collective pourtant indispensable à 

lô®panouissement des ®l¯ves. Enfin, les t®l®phones portables sont parfois des vecteurs de cyber harc¯lement et facilitent lôaccès aux 

images violentes, notamment pornographiques, pour les jeunes, au moyen dôInternet. 

Pour toutes ces raisons, lôutilisation du t®l®phone portable et de tout autre ®quipement terminal de communications ®lectroniques est 

interdite dans lôenceinte des écoles et des collèges. (L'interdiction prévue par l'article 511-5 du code de l'éducation concerne l'ensemble 

des équipements terminaux de communications électroniques. Rentrent ainsi dans le champ d'application du texte tous les objets 

connectés : les téléphones de toute génération, les montres connectées, les tablettes etc.) 

 

Face aux réels problèmes qu’engendrent la mauvaise utilisation des smartphones par certains, l’absence totale d’intérêt 
d’avoir son téléphone à portée de main quand les jeunes sont dans l’enceinte du collège, et surtout l’impossibilité de 
vérifier l’usage réel qu’en font les élèves s’ils le sortent quand ils sont aux toilettes, la réflexion se porte sur l’obligation 
de déposer son téléphone en arrivant au collège pour le reprendre en sortant. 
Ces nouvelles mesures nous imposent cependant de trouver des réponses logistiques aux questions que ce nouveau mode 
de fonctionnement impose : dépose et reprise des téléphones et conditions de stockage. 
 
 
 
 



 
 
 
- La question du remplacement des enseignants absents a été soulevée. 
Quand un enseignant est absent. Pourquoi n’est-il pas remplacé immédiatement ? Quel travail est proposé aux élèves 
pour ne pas « perdre au niveau des programmes » ? 
Je rappelle que notre établissement est associé à l’état par contrat. Les enseignants sont donc rémunérés par l’état (dans 
les établissements privés hors contrat ils sont rémunérés par les familles, ce qui explique le coût de la scolarité très élevé 
puisqu’il comprend également les salaires des enseignants). Si notre contrat avec l’état nous permet des frais de scolarité 
peu élevés, il nous assure également la qualité des enseignants recrutés (même concours que ceux du public) et la 
conformité des apprentissages (liens avec les programmes du ministère de l’éducation nationale). 
Il nous impose également les règles de remplacement de ces enseignants en cas d’arrêt maladie. 
Pour faire une demande de remplacement, l’enseignant doit avoir un arrêt d’au moins 15 jours. En deçà, aucun 
remplaçant ne peut être envoyé (c’est-à-dire dont le salaire du remplaçant est pris en charge par l’état).  
Dès lors qu’un professeur est absent 15 jours, nous faisons donc une demande de remplacement. Le problème rencontré 
vient du manque de candidats pour être enseignant. 
S'il faut un Master 2 (bac +5) pour passer le concours pour devenir enseignant titulaire (professeur des écoles ou 
professeur dans le second degré), le niveau minimum pour faire des remplacements n'est que la Licence (bac +3). 
Malgré cela, nous faisons face à un réel manque de candidats. 
Le non remplacement de nos professeurs absents n'est donc ni un choix politique ni même budgétaire de la part du 
rectorat... Nous avons un réel manque de candidats pour être enseignants. 
Il faut absolument revaloriser cette profession au plus vite pour que nous puissions trouver des enseignants à mettre dans 
nos classes face à nos élèves. 
Je pense qu’il est également nécessaire de prendre soin de nos enseignants, de les soutenir et d’entretenir avec eux des 
relations cordiales et de confiance. 
Lorsqu’un professeur est absent et qu’il n’est pas remplacé, les élèves n’ont donc pas cours. C’est un vrai problème si 
l’absence se prolonge. 
Le professeur absent est en général malade et donc dans l’incapacité de poursuivre à distance son enseignement. (Rares 
sont les professions d’ailleurs où on demande aux salariés de continuer à travailler à distance lorsqu’ils sont en arrêt 
maladie…). 
Pourtant quand ils le peuvent, certains enseignants ont pu proposer aux élèves des exercices ou des liens pour poursuivre 
le travail. Certains parents et élèves ont apprécié, d’autres ont reproché cela car ces exercices en autonomie alourdissaient 
la charge du travail de leurs enfants. Pas simple de satisfaire tout le monde. 
Au sein de notre établissement, une réelle solidarité est mise en place et beaucoup d’enseignants se proposent, en 
fonction de leurs disponibilités aux heures à suppléer, pour proposer des cours aux élèves dont l’enseignant est absent. 
Ainsi, à la place de l’heure d’anglais, plutôt que d’aller en étude, les élèves peuvent avoir math, techno ou toute autre 
discipline dont le collègue propose sa contribution. Certes, les élèves n’ont plus d’enseignement dans la discipline pour 
laquelle l’enseignant est souffrant, mais ils avancent davantage dans d’autres. Je remercie sincèrement tous les 
enseignants qui prennent en charge ces heures quand cela leur est possible. 
Une réflexion sera menée pour trouver des outils à utiliser pour pallier l’absence ponctuelle d’un enseignant : ex = une 
vidéo en lien avec ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎΦ 
Il n’y a donc pas de solution miracle ou parfaite pour pallier les absences des professeurs. Mais vous comprenez mieux 
notre réelle difficulté et ce que nous tentons de mettre en place. 
Si vous êtes vous-mêmes intéressés ou si vous connaissez des personnes qui seraient intéressées pour passer le concours 
et devenir enseignant (et mieux encore qui ont une licence et qui sont prêts à faire des remplacements dans le premier 
ou le second degré), n'hésitez pas à me contacter. 
 
Un grand merci aux parents correspondants qui ont accepté ce rôle précieux dans notre travail de 
collaboration. 

 
Philippe Lesieur 


